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Thème
9-1 - AUTRES DOMATNES DE COMPÉTENCES DES 
COMMUNES Arrêté du 

17 Septembre 2018

Acte n9 DGS 2018-15Objet
Règlementation des conditions d'implantation des compteurs
communicants de type LINKY
■Abrogé Vwrêtê n° DGS 2018-13 du 24 août 2018

ARRÊ' I  I- M U N I C I P A L

Madame le Maire de ta çommühe de RONSORBES,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, etnotaüünent l'article L,2i22-27,
Vu là loi n° 78-17 du 6 janvier 1.978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers' et aux libertés,
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des 

personnes physiques a légard du traitement dés données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données,

Vu la, délibéfâèdn h9.2012-404 du 15 novembre. 2012 de la Commission' Nationale de TïhfcrmàHque et des 
Libertés (CNIL) portant recommandations relatives aux' traaTenieiits de dphnéés çjA consohunatidn 
détaillées, coilectécs par les compteurs communicants et la çomïhuhicatioh ,de la CNIL du 30 novembre 
20.15, " ' ...............  t s .....  ; ‘ \

Vu l'arrêté municipal n° DGS .2018-13 du 24 août 2018 portant règlementation sur riinplatitalioh .des 
compteurs commumcants de type LlNîOL * \.

■"a f\ ' . -  "b )7
,, _ j a ■ ; y'  ̂ K ■ ' .*

Considérant le rapport de l'ANSES du 05 décembre 2016, recommandant>J'àux opérateurs dé fournir; une 
meilleure 'information au public' et ëncourageant "le développement de méthodes et d'outils propres à 
ainë'hprér la. caractérisation de Imposition des péfsonnes aux champs électromagnétiques émis par tes 
objets connectes1̂

Considérant que Linstailatibn des compteurs. communicants fait l'objet d'une forte préoccupation de la part 
de nombreux habitants de la commune,

Cohsidéfànt qUeri vertu dé l'àfticlë Li322-4 du code de l'énergie, les ouvrages des réseaux publics de 
distribution sont la propriété des collectivités publiques et de leurs groupements désignés aü .IV de 
râi*Hçlo ,L;2224-31 du CGCT ëtqu'à ce irtre-Ià, la ville de Foftsorbës a délégué .la cp'mpëtënce au SjDEHG;

' .Considérant que le maintien de l'ordre public ët le respect de la légalité 'justifient que rimpïâh'iùtiph dés 
çpnjpteüfS; cqimnUmcants « Uiiky >> sôitféglémentée js.ür le territoire dé U comiMné,

Considérant l'ordonnance du Juge des Référés du Tribunal Administratif de Toulouse' ;;én date du 
;4,0 éèptèm|jfe2018 .Çphcermmt Tmfêté pris par la ville de Blagnac, et donc la nécessite de prendre acte de 
cè.ttè. décisiôh ehiripdihànt l'arfêté îi° DGS 2018-13 du 24 août 20i8, ‘ ' '

A R R Ê T E

= ARTÏCLEI : l'opérateur chargé de la pose.des compteurs Linky doit garantir aux usagers la liberté d'eXercéf 
. leur ç n q ^  pressipp pour :
0 ' • ' :ŷ  MèfiUër pii kepeptéf i'âccès. à. iêii'r logement .ou propriété.

L X Refuser ou accepter que les données collectées par le compteur soient transmises à dés tiérs 
' païtefialfes ç'pmmérçiàüx dé l'opérateur
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N° DGS 2018-15 (SUITE)

PORTANT RÉGLEMENTATION DES CONDITIONS DTMPLANTATION DES COMPTEURS
COMMUNICANTS DE TYPE LÎNKY 

Abroge Varrêtê «° DGS 2018-23 Au 24 août 2018

ARTICLE 2 : lé présent arrêté abroge l'acte n° DGS 2018-13 du 24 août 2018 portant règlementation sur I
l'implantation dès compteurs communicants de type Linky, I

\
ARTICLE 5 î. Madame le Maire de la commune de FONSQRBES est chargée de l'exécution du présent arreté j
dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne. j

ARTICLE 4 : Un exemplaire du présent arrêté sera publié. j
' ’ i

Madame le Maire 
SIMEON Françdisé

Leprésent iâtï̂ êté f É ë e o ' ç p ï i t ^ î î e t J L ^ ^ ë i l ? a n  îë Tribunal Administratif dans un délai
de deux nvois.à compter de sa publication.

)


